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» et portant l'arme n'a pas d'autre honneur k rendre qu'k prendre
» la position militaire et ä diriger le regard sur le superieur ä sa-
» luer ; mais que l'homme en marche et portant l'arme suspendue
» devait en outre saluer en portant lamainä la coiffure. »

— 4 mai, N° 66/47. Le contröle des sabres d'officiers ne se fera plus
gratuitement, mais au prix de 1 fr. plus les frais de transport ou
d'emballage.

— 4 mai, N° 7/29, transmettant l'ordonnance du Conseil föderal,
du 16 avril 1883, qui modifie celle du 13 septembre 1878 concernant
l'introduction de l'enseignement de la gymnastique pour la jeunesse
masculine des l'äge de 10 ä 15 ans. D'apres cette ordonnance les
autorites cantonales sont tenues de faire donner dans les ecoles
primaires et dans celles qui les remplacent, ainsi que dans les
ötablissements publics et privös, un enseignement de gymnastique divise
en deux degres, obligaloire. Le Conseil föderal aura Je droit de
contröler cet enseignement « de la maniere qui lui paraitra convenable »

et les cantons devront lui faire rapport, ä la fin de chaque annöe
scolaire, d'apres un formulaire qui leur sera envoye ä cet efiet.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Le Conseil federal vient d'adopter le modele de coiffure et de petites

epaulettes pour la cavalerie presente par le departement militaire federal
et d'autoriser la depense necessaire pour doter les recrues de cette
nouvelle coiffure. Le modele est en feutre noir, borde en haut, en bas et aux
doubles visieres d'une forte bände de metal bleu avec une bände verticale
et une chalnette autour de la partie basse; pompon de metal avec ai-
grette noire; etoile devant avec numero et cocarde cantonale en haut ä

gauche. En somme, c'est une gracieuse coiffure, qui ressemble un peu ä

celle des hussards francais. Voilä donc une premiere et forte breche ä la
« coiffure unique » tant vantee il y a une douzaine d'annees.

M. le commandant du genie francais Seewer, qui assistait l'an dernier
ä nos manceuvres de division, vient remplir ä Berne les fonctions d'atta-
che militaire ä l'ambassade de France. 11 releve M. le commandant
Patry, qui rentre ä son corps, laissant en Suisse les meilleurs Souvenirs.

Fribourg. — M. le major de Zurich, commandant du 15" bataillon, a
ete nomme lieutenant-colonel et commandant du 5" regiment d'infanterie
en remplacement de M. le lieutenant-colonel de Reynold, mis ä disposition.

Geneve. — Sur la proposition du departement militaire, M. le
premier lieutenant Max Frutiger a ete nomme capitaine dans les carabiniers

de landwehr.
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Tand. — M. le capitaine-adjudant L. Freymond, ä Moudon, est promu
au grade de major et commandant du bataülon de landwehr n° 4.

— M. Theophile Chevalley, ä Chailly, a ete nomme major de carabiniers
et commandant du 1" bataillon de carabiniers L.

— MM. les officiers et sous-officiers de Lausanne ont eu le plaisir
d'assister ä deux Conferences fort interessantes de M. le colonel Coutau
sur les manceuvres du 2' corps francais en 1882. Nous esperons pouvoir
en publier quelques extraits, ainsi que de Celles de M. le colonel-divisionnaire

Ceresole sur les manceuvres italiennes, auxquelles il a assiste.

France. — Les journaux de Bordeaux annoncent la mort du
general de Courten, decede subitement, d'une congestion, en prenant un
bain. Bien que ne en France, le general de Courten est originaire du
Valais. II commandait la 35" division d'infanterie, comprenant les
subdivisions de Samtes, La Rochelle, Libourne et Bordeaux. Bon oflicier
general, il s'etait distingue aux armees de la Loire, en 1870-1871, par son
entrain, la bonne tenue de ses troupes et la precision de ses ordres. II
avait longtemps commande la Legion etrangere en Afrique.

Un de ses freres a servi le Saint-Siege.

Allemagne. — Le grand-duc de Mecklembourg-Schwerin Frederic-
Fran?ois II, vient de mourir ä Schwerin, ä l'äge de 60 ans. C'etait un des

meilleurs generaux de l'armee allemande. II commandait, pendant la
guerre de 1870-1871, le fameux treizieme corps qui se fit si lourdement
sentir ä Toul, ä Reims et dans la campagne de la Loire, oü il devint toute
une armee combattant sans reläche contre celles du general d'Aurelle
de Paladines puis du general Chanzy, des les environs d'Orleans ä ceux
de Laval. Ainsi les principaux jouteurs des campagnes da la Loire,
d'Aurelles et Chanzy d'une part, von der Tann et Mecklembourg, d'autre
part, ont disparu de la scene.

Le grand-duc de Mecklembourg regnait depuis 1842 et il remplissait
depuis 1871 les fonctions imperiales d'inspecteur-general de l'armee.

— D'apres un ordre de cabinet, en date du 17 mars dernier, des voyages
d'etat-major auront lieu cette annee dans la garde, les I", IP, V, VI"
VIP, VHP, IX», X" et XV» corps d'armee.

Angleterre. — Une nouvelle decoration la Royale ei'oix rouge, vient
d'etre creee pour recompenser les femmes de toute nationalite qui se
seront distinguees en soignant les malades et les blesses de l'armee et de la
marine. Elle consistera en une croix emaillee de rouge cramoisi et bor-
dee d'or ; sur les bras de la croix seront ecrits les mots: Foi, Esperance,
Charite et la date de l'institution, 23 avril 1883; ruban bleu tonce borde
de rouge, formant nceud sur l'epaule gauche.

Suede. — Le gouvernement fait fabriquer actuellement 500 fusils ä

repetition, Systeme Jarmann, qui probablement seront livres aux troupes
cet ete möme pour des essais. Cette nouvelle arme a un petit calibre,
10""",15, et un mecanisme ä repetition fixe d'une maniere permanente.
L'infanterie norvegienne adopterait aussi In fusil Jarmann.
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